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Ecole primaire de Troinex

Construction d’un pavillon scolaire provisoire   Genève, le 09.02.2024

Pour le bien de la collectivité, la commune de Troinex va débuter des travaux à partir de lundi 12 
février 2024 et jusqu’au mois de septembre 2024 par la construction d’un pavillon scolaire à l’em-
placement actuel du terrain de basketball situé derrière l’école (voir plan).

L’accès général pour les entreprises et camions de transports se fera depuis la rue Emile-
Dusonchet, avec une entrée réservée. Les parcours et dessertes des véhicules aux immeubles 
alentours resteront garantis en tout temps.

Les travaux occasionneront du bruit par moments et ceux-ci seront limités en général de 7h à 17h.
 
L’enceinte de chantier sera délimitée et des déviaitions de parcours pour les piétons sont prévus 
selon le plan ci-dessous.

Nous ferons de notre mieux pour que les travaux se déroulent dans les meilleures conditions.

Nous vous remercions d’avance pour votre comprehension.

La direction des travaux

AVIS DE TRAVAUX
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